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M.AngusteLepoutre 
Wutrid, chef de la'maison 

Aflfute Lepoutre et C" 
Nous apprenons avec un «if et sincère 

regret la mort de M. Auguste Lepoutre-
Lepoutre. industriel, chef de la Maison 
Auguste Lepoutre et C " , décédé en son 
domicile. 36. rue Pellart. au cours de la 
nuit de lundi a mardi. 

Notre regret est d'autant plus profond 
que la disparition de M. Auguste Le
poutre, qui succombe i un âge relative
ment peu avancC — soixante-dix ans*— 
enlevé à l'activité roubaisienne une force 
qui comptait dans son économie et dont 
I absence se fera sentir davantage en cette 
période pénible pour notre industrie. 

M. Auguste Lepoutre avait conservé 
dans toute leur force féconde et faisait 
fructifier les traditions d'une des admira
bles famOles qui ont le plus contribué à 
la prospérité de Roubaix. 

Il était le parfait modèle de ces hom
mes énergiques et intrépides qui ont créé 
notre puissance industrielle à la force du 
poignet et du cerveau. 

Pour cela, il a fallu travailler soi-mêtne 
sans répit et faire travailler les autres. 
M. Lepoutre n'a eu qu'un secret pour 
obtenir de tous ses collaborateurs, et en 

{>remier lieu de ses fils et petits-fils, ce 
abeur acharné sans lequel on n'arrive à 

rien: donner l'exemple. 
II a été toujours le premier et le der

nier au travail dans son usine, ne connais
sant même pas le pepos ni le délassement 
qu'il accordait a son personnel, menant 
une vie qui eût fait reculer, par son austé
rité et par son acharnement proverb'al à 
la tache, le moindre de ses collaborateurs. 

C'est par un tel exemple; c'est par de 
telles vertus qui s'allient naturellement 
avec l'esprit de prudence et de mesure. 
qui permettent les sages initiatives et 
évitent les catastrophes, que l'on fait les 
maisons solides, capables de résister à 
toute épreuve. 

M. Auguste Lepoutre aura montré par 
M vie et par les résultats de son effort — 
et la leçon devient de plus en plus claire 
à U lumière des événements — que les 
principes éprouvés, ceux que l'on appelle 
< les vieux principes » sont justemepif les 
seuls qui ne vieillissent pas. ceux à qui le 
inonde, en ces jours d'épreuve, doit une 
fois de plus revenir et demander son salut. 
Et en évoquant cette figuré de grand et 
sage industriel roubaisien, on ne peut 
s'empêcher de penser à ce qu'écrivait ici 
Madame Reboux le 1" janvier: 

« ...Faites chacun votre métier, celui 
que vous connaissez et qui vous connaît; 
remplissez sans défaillance le devoir de 
chaque jour, et chaque jour vous con
naîtrez un bonheur nouveau, celui qui 
s'attache au devoir, à la v ie simple, au 
respect du foyer, à la pratique des vertus 
familiales. » 

A quelle hauteur M. Auguste Lepoutre 
portait cet idéal de vie. on ne saurait trop 
le dire! 

Faire le métier que l'on connaît et qui 
vous connaît, c'est accomplir un grand 
devoir dans lequel on est sûr d'être suivi. 
A la guerre, les soldats marchent derrière 
les chefs qui connaissent leur métier et 
qui donnent l'exemple du devoir. Ainsi, 
les ouvriers et les collaborateurs de 
M. Lepoutre n'ont-ils jamais rechigné de
vant le. travail qui, en échange^ ne leur 
a jamafr manqué 

C'est dans des moments de crise comme 
celui où nous sommes que l'on apprécie 
mieux l'immense service que rendent à 
leurs semblables ceux qui leur donnent. 
comme M. Lepoutre, le travail assuré qui 
fait vivre. 

Le regretté défunt couronnait ses emi-
nentes qualités d'une modestie absolue. Il 
n'était rien, ne voulait d'aucun titre, mais 
il était la Providence de toutts les œuvres. 
Le seul exemple de la pratique chrétienne 
qu'il accomplissait dans toute sa perfec
tion d'humilité et de charité, et qui était 
le principe de sa vie de devoir, avait une 
grande force d'édification. 

De telles vies ne sont marquées d'aucun 
signe officiel d'honneur, mais ce sont des 
vies qui comptent au regard du Juge 
suprême. 

De même, comme citoyen, M. Auguste 
Lepoutre n'exerça aucune autre fonction 
que celle de grand industriel, élevée, com
m e nous l'avons montré, à la hauteur 
d'une mission. Mais cela compte pour un 
pays et ce qui compte aussi pour l'avenir 
de la Patrie, c'est que M. Auguste Le
poutre a été l'un de ces Patriarches à qui 
elle doit tout son respect et toute sa gra
titude Il était non seulement le chef de 
famille de Roubaix comptant la plus nom-
r-reuse descendance: treize enfants et 
soixante et onze petits-enfants vivants, 
mais il régnait sur cette magnifique Fa
mille par l'autorité ùe ses vertus et il a 
pu partir rassuré, ayant transmis à ceux 
qui le remplaceront le flambeau des tra
ditions qu'ils sauront a leur tour faire 
briller. 

Pendant la guerre, M. Auguste Lepoutre 
avait é té déporté par les Allemands 
comme otage aux camps de Gustrow cf 
Holzminden. Sa mort, après une maladie 
supportée dans un esprit chrétien exem 
plaire, met en deuil presque toutes les 
grandes familles roubaisiennes et tour-
quennoises. 

Nous prions Madame veuve Auguste 
Lepoutre et sa famille d'agréer le témoi
gnage de notre douloureuse sympathie. 

Les funérailles de M. Auguste Lepoutre 
seront célébrées le vendredi 8 janvier, à 
10 heures, en l'église Saint-Martin. 

— te trtsnnal correctionnel de B e l » a 
rondeau» è «»»»re """'" • • r"i«<"> " 5 , ° ''• 
d'amende, le nomme Robert Boucher. 25 ant, 
J u M n a l i Oulee. r»re«t d'un journal u * 
munlitt pee» »» M i l * *•"• •• tT octobre 
et pro«»e,ua»t le* militaire» S 1» dôsobéie-
sauce. 

La question 
dans la 

des salaires 
région 

Dans l'industrie textile 
de la région d'Halluin 

La boitte sera de tO % 
à partir du 11 janvier 

Les Unions patronales de l'industrie 
trxti le d'Hal luin, Wervieq eJ^-Comincs 
ir . t annoncé une baisse do 1<F% des 
salaires, qui sera appl iquée a part ir 
du lundi 11 janvier. 

A co sujet , voici le procès-verbal 
d'une réunion qui s'est tenue hier e t 
nue les Unions patronales nous commu
niquent : 

Une entrevue a eu lien le fl janvier 1832 
entre les délégués de 1a Centrale textile 
chrétienne de Belgique, les délégués offi
ciellement mandatés des syndicats d'Hal
luin, de Wervirq, de Menin et de t'omines 
affiliés i la dite Centrale, d'une part, et 
les représentants des Unions patronales 

la région d'Halluin, de Wervieq et de 
Comines, d autre part. 

L M délégués des organisations ouvriè
res ont été mis au courant de la diminu
tion de dix pour eent que les industriels 

centres ci-dessus nommés ont été 
dans l'obligation impérieuse d'appliquer a 
leur personnel. Toutes les explications 
nécessaires ont été fournies par les dé
légués patronaux et il a été tenu compte 
de In situation économique en général, de 

situation particulière de la région et 
autres diminutions de salaires déjà 

faites ou annoncées ailleurs. 
Los délégués des organisations ouvriè-
s déplorent que, dans un moment otl la 

classe ouvrière voit déjà son pouvoir 
d'achat diminué par la crise, on puisse 

i demander de nouveaux sacrifices. 
Les représentants des organisations 
ivrières se rendent compte de la gra-
té de la situation dans la région et ils 
nt prêts 4 contribuer, autant qu'il leur 
« ' possible, à l'amélioration de cette 

situation. Ils estiment cependant que 
cette amélioration ne peut être obtenue 

abaissant les salaires des ouvriers à. 
un niveau qui ne leur permettrait plus de 
vivre convenablement. Ils sont d'avis que 
la solution des difficultés économiques 
serait de beaucoup favorisée par une colla
boration plus étroite et plus suivie entre 
les organisations patronales et les orga
nisations ouvrières. D'ailleurs, ils sont 
entièrement convaincus que cette collabo-

on intime amènerait d'abord une con
naissance plvs exacte des intérêts réci
proque* des patrons et des ouvriers, et 
qu'ainsi il serait possible — dans une 
mesure plus large — de défendre plus 
efficacement les intérêts de l'industrie ù 
l'avantage des ouvriers aussi bien que des 
patrons. 

Dans l'état actuel des choses, les délé
gués des organisations ouvrières estiment 

si les travailleurs sont amenés il subir 
diminution des salaires, pareille né

cessite ne doit pas alT?r sans compensa
tion le jour ou la situation générale 
s'améliorera. 

Ils demandent que des entrevues pério
diques aient lieu dans l'avenir, même si 
elles ne doivent être que des entrevues 
d'information. Au cours de celles-ci, les 

x parties pourraient étudier les événe
ments nouveaux qui peuvent survenir, les 

éliorations qui peuvent se constater 
dans la situation économique, et ils y 
trouveraient te moyen de faire étudier de 
nouveau et à temps, les compensations 
SJfcW les travailleurs seraient en droit de 
réclamer. 

Les représentants des organisations 
ouvrières chrétiennes regrettent, une fois 
de plus, que les ouvriers soient mis de
vant l'obligation de subir cette diminu
tion dos salaires. Mais ils veulent espé
rer, pour un avenir prochain, la renais
sance de l'activité de l'industrie qui per
mettra — par la collaboration entre les 
patrons et les ouvriers — de porter de 
nouveau les moyens d'existence des ou-

iers à un niveau compatible nvec leur 
dignité et leurs besoins. 

D A N S LA MÉTALLURGIE 
DE R 0 U B A I X - T 0 U R C 0 1 N G 

M. Gervois , inspecteur divisionnaire 
du travail présidera la Commission mixte 

M. L i t igcron , préfet du Xord, u reçu, 
d'une part, de lu Cltumbre s y n d i c a l e 
patronale méta l lurg ique de Koubulx-
Tourcoing et env irons e t de s S y n d i c a t s 
confédérés de lu méta l lurg ie et , d'au
tre, l'art, de la C h a m b r e s y n d i c a l e pa
tronale méta l lurg ique de R o u b a i x -
Tourcoing et e n v i r o n s et du S y n d c l a t 
l ibre de la méta l lurg ie , une c o m m u 
nication lui d e m a n d a n t de dés igner un 
tiers arbitré c h a r g é de présider la 
Commiss ion m i x t e prévue par l'accord 
du U3 jui l let dernier qui doit e x a m i n e r 
les proposi t ions de modif icat ions dana 
l e s cond i t ions généra l e s du travai l ou 
du salaire . 

M. Langcron a d e m a n d é a M. Ger
vois , Inspecteur d iv i s ionnaire du tra
vai l , de vouloir bien remplir ce t te m i s 
s ion. 

En conséquence , M. Gervois va en
trer e u re la t ions a v e c les organ i sa t ions 
Intéressées . • • • 

AU P O R T DE D U N K E R Q U E 

Malgré la pression communiste 
U s dockers refusent de roter 

le principe d'une grève générale 
Obéissant nu m o t d'ordre que leur 

a v a l e n t d o n n é les d i r i g e a n t s de leur 
s y n d i c a t , l es dockers d u n k e n j n o i s ont 
Interrompu l e travai l pour ass i s t er à 
une a s s e m b l é e généra le fi laquel le un 
mil l ier d'entre e u x o n t a s s i s t é . 

I J I réunion n'a c o m m e n c é <iu'ù 
1 3 h. 8 0 . 

A la sort ie de la réuuion qui s'est 

Le Comité des Houillères 
du Nord et du Pas-de-Calais 

dénonce la convention 
des salaires du 28 mars 
tet représentants patronaux 
et ouvriers seront reçus jeudi 

par M. Laval, président 
du Conseil 

IJI s i tuat ion difficile d a n s laquel le 
e trouvaient les m i n e s du Nord et 

(i.j Pas -de -Ca la i s , pour l ' écoulement 
de leurs ebarbons , en présence de 
l ' importat ion des charbons é trangers , 
a a m e n é la Chambre d e s houi l lères de 
ce» d e u x d é p a r t e m e n t s fi une mesure 
grave . D a n s une le t tre adressée an 
P"ésldent de la Fédérat ion rég ionale 
d<-s S y n d i c a t s de s m i n e u r s d'Anzln. 
du Nord et du P a s - d e - C a l a i s , e l le dé-
i .once In convent ion des sa la ires , qui 
a» ait é t é adoptée le 3 0 m a r s 1 0 5 1 . 

Voici l a teneur de ce t t e l e t t r e : 
Monsieur le Président, 

Notre situation commerciale devient 
chaque jour plus mauvaise. 

En o* qui concerne les tonnages, l'ap
plication du régime des licences ne nous 
assure pas jusqu'ici et de loin la part de 
la consommation française que le gouver
nement a attribuée à IJI production natio
nale. ' 

I * chômage s'aggrave. 
En ce qui concerne les prix, les condi

tions de production des charbonnages 
étrangers, favorisées par toutes les causes 
permanentes que vous servez, ont été ag
gravées en ces temps derniers par des 
mesures nouve lhs: baisse (le la livre en 
Angleterre, subventions gouvernementales 
eu Pologne, réduction des salaires en Bel
gique et en Allemagne, tarifs ferroviaires, 
etc., qui iMirmelteut S nos concurrents de 
faire des prix que nous ne pouvons pas 
suivre. 

Nous sommes ainsi placés dans l'obli 
gation d'envisager l'adaptation de nos prix 
de revient aux conditions de la conenv 
rence. 

Bien que la convention des salaires q i 
nous lie ne renferme aucune clause de 
préavis, nous avons l'honneur de vous in
former que cette convention cessera d"eu-
trer en vigueur dans le délai d'un mois. 

Veuillez agréer, etrt ^ 

La convent ion des salaires 
La dernière convent ion ava i t é té 

« é p r o u v é e par les représentant s pa-
t i o n a u x e t ouvriers , e n présence de 
M. Laval , prés ident du Consei l . El le 
enreg is tra i t une réduction de »! r'c sur 
les sa la ires de s mineurs . 

Voici du res te , le t e x t e de ce t t e 
c o n v e n t i o n : 

Entrevue ii?s représentants des ouvriers 
mineurs et des représentants des Compa
gnies minières du Nord et du Pas-de-Ca
lais, le samedi 28 mars 1031, au ministère 
de l'Intérieur, à Paris. 

Sur l'invitation de M. Pierre Laval, pré
sident dû Conseil, une délégation des syn
dicats des mineurs d'Ansin, du Nord'et du 
Pas-de-Calais et les représentants des 
Compagnies houillères dn Nord et du 
Pas-de-Calais, se sont r éun* nu minis
tère de l'Intérieur, ie samedi :iS mars, 
pour examiner la transaction, proposée par 
M. Pierre Laval, consistant à maintenir la 
prime de 'J5 '.'o jusqu'au 1er avril, e t la 
ramener h 21 % à partir de cette date, et 
a 11» r,'c â partir du 1G mai. 

Ilien que les deux parties aient soule
vé des objections très vives contre les 
bases de cette transaction, elVes ont fini 
par les adopter, sous la réserve faite par 
les délégués ouvriers que la décision défi
nitive devrait être prise au Congrès fé
déral provoqué DMir le dimanche 20 mars, 
à Lens. 

Le Congrès ayant autorisé ses mandi-
taires a entérimer la convention, celle-ci 
est entrée en rigueur et le présent procès-
verbal a été clos le 3(1 mars 11131. à 17 h., 
à l>ouai. 

U n e entrevue prochaine au ministère 
de l'Intérieur 

D è s que les différents s y n d i c a t s ou
vriers eurent pris c o n n a i s s a n c e de la 
l t l t « de la Chambre des houi l lères . 
Us pt lrent l e s mesures pour provoquer 
»u« en trevue A la prés idence du 
Consei l . 

El le aura l ieu Jeudi 7 Janvier, A 
midi. Les dé l éga t ions patrona les et 
cr.vrières seront reçues pur M. Pierre 
Lava l . 

D'autre pari , uons apprenons que 
h' C o m i t é fédérnl d 'Anzlu , du Nord e t 
du P a s - d e - C a l a i s , t i endra u n e réunion 
Eiuiedî S) janvier . A 0 h. 3 0 , Bourse 
du travai l . T o u t e s l e s s e c t i o n s s y n d i 
c a l e s de l a l r ° région s e réuniront e n 
UIK grande conférence d ' informat ion , 
A L e n s , d i m a n c h e 1 0 Janvier, A 0 U. 3 0 . 

_ - X*a unités britanniques de la flotte de. 
1 ' Atlejntkiue ont oonuMPC^ aujourd'hui et 
pcOTSurvront demain leurs appareillage ea vue 
OS leuirs manœuvre* prtntanières. 

Sans l'Illnstiatlon Vatican», Mgr D'Her-
bigny rappelle que, du-ra-nt le* deua première* 
années de son ponti.trat. Pie XI a recueilli 
et fourni tes dons uéee«aires ponr nourrir, 
ebaqu* jour, plus de l.*0.ono enflant! rosses 
abr.ndonu^s. 

effectuée vers 1 0 heures , on annonça i t 
que l e s dqckers dunkerquols a v a l e n t 
re fusé de v o t e r le pr inc ipe de In g r è v e 
généra le e t la suppress ion des heures 
supplémenta ires . 

I * trava i l rciprendra donc d è s c e 
m a t i n , d a n s les cond i t ions habi tue l les , 
an port de Dunkerqne . 

: Journal de Roubaix s-s 

Après l'arrestation 
de Gandhi aux Indes 
B o m b e r , B Janvier. — L e docteur 

- i n f a i l a é té n o m m é prés ident du 
Cougr.'s. en r e m p l a c e m e n t de M. P n \ -
jen i l ia l 'razad, arrêté hier. 

D'antre part, le Gouvernement a 
interdit l es réunions et m a n i f e s t a t i o n s 
e n faveur de Gandhi A B o m b a y e t 
(Lins tout le i ay«. A Madras , toutes 
n a n i f e s t n t l o n s on faveur du mouve 
m e n t de désobé i s sance c ivi le , ont é t é 
Interdites pour une période d'un mois . 

La plupart des principaux c o m i t é s 
provinciaux «lu t'nngrè», y compr i s 
roux do B o m b a y , de Mahnrashtrn , de 
ht province centra le de Carneiak. de 
t ïujerat e t du Pendjab , ont remplacé 
l n i r act ion r a r d e s d ic ta teurs qui o n t 
rc«,u pouvoir de dés igner lenrs succea-
s' i irs au cas où ils s e - n i e n t e u x - m ê m e s 
.•urôtés. D e plus, i ls ont donné ins truc
tion aux organis i î i - s ouvriers d'agir de 
Uur propre Init iat ive, p e n s a n t que c e s 
îresnres pourraient prolonger la rés is 
tance d a n s les v i l l es e t d'étendre le 
m o u v e m e n t dans les rég lons avols l -
nar.tes. 

Sep t che f s , y compris M. Jog, qui 
uvait pris une part a c t i v e au cours 
('.es r é c e n t e s m a n i f e s t a t i o n s , ont é té 
nirêté'S A Lucknovc, dont M . . G o p i n a t h 
S r l v a s t a v a , m e m b r e s du Comité du 
O n g r è s pnu- lndien. 

Le Mahatma dans sa prison 
D a n s sa prison, M. Gandhi e s t 

tra i té a v e c t o u t e l a cons idérat ion pos
sible. I l d i spose de plus ieurs ce l lu les 
du quartier réservé aux Européens . 

11 e s t pourvu de v ivres , a ins i que 
d un mobi l ier offn'.nt tout le confor t 
désiré. 

M"'* Gandhi . Miss f l n d e et les autres 
treréta lrea de Gandhi s on t part i s ponr 
1» s émina ire de Sabaramath i , pr?S 
O.'Ahniédabacl. Les le t tres e t papiers 
se rapportant A la conférence d e la 
T a b l e - R o n d e seront m i s s o u s s ce l l é s 
e t déposés d a n s ce sémina ire . 

L'entourage de Gandhi comprenai t 
t e l l e m e n t un professeur su i s s e . M. 
E d m o n d Privot , de l 'Univers i té de 
Gcr.èvp. et sa f e m m e , qui é ta i en t l e s 
inv i t é s du M a h a t m a . T o u s l e s d e u x 
ru t a s s i s t é A la réunion d o protes ta -
t'< n qui a eii l i eu xbier, A B o m b a y , e t , 
bien que ne c o m p r e n a n t p a s la langue 
ci- p loyée par l e s orateurs , i l s ont 
g ' n é r a l e m e n t é té l e s yarcinier» A don
ner le s ignal des a p p l a u d i s s e m e n t s . 

D'autre part, on a n n o n c e qu'un 
deuil de huit j o u i s va ê tre observé 
11 r les m a r c h a n d s do t i s sus . Les af 
fnires seront complPtement suspen 
dura pendant c e t t e durée. 
Le boycot tage de s produits européens 

s'intensifie 

B o m b a y , B janv ier . - — On croit 
savoir que l 'exécut i f du Congrès a pris 
t o v t c s s e s d i spos i t ions pour l a c a m 
pagne de désobé i s sance c iv i le e t qu'il 
a t tend a v a n t d'nsir, la publ icat ion 
des ordonnances g o u v e r n e m e n t a l e s 
( S u s l a « Gaze t t e de B c i n b a y », ce qui 
leur donnera force de loi . 

Parmi les m e s u r e s e n v i s a g é e s par 
le Congrès l igure, n o t a m m e n t , le b o y 
c o t t a g e d e s m a g a s i n s européens de la 
«'•îe, surtout d a n s le quart ier du Fort . 

Le Congrus s'efforcera de donner 
lu p lus grande publ ic i té 1 tontes l e s 
a n (Stat ions qui seront oi>frêes. 

V n e enquê te parmi l e s n é g o c i a n t s 
en t i s sus "étrangers m o n t r e qu' i ls c o n 
t inuent de recevoir lenrs c o m m a n d e s 
el ont conf iance que l e s ordonnances 
t o u v e n i e m e n t a l e s leur permettront 
de poursuivre leurs affaires s a n s 
c i i i lndrc qu'el les so ient affectées par 
!:, c a m p a g n e de désobé i s sance c iv i le . 

L e s f i latcurs d e B o m b a y ponr leur 
pi.rt con t inuent A fabriquer dos t i s sus 
gross iers , ma lgré la d é f e n s e du Con-
g ' f s qui y vol t une concurrence a u x 
t i s sus ind igènes . 

Quatorze mineurs sont 

ensevelis par un éboulement 

eu Allemagne 

Berlin, •"> janvier . — l ' u éboulement 
qui s'est produit hier, à 18 heures, 
dans la mine de Knrstcu-Zeiitruraa, à 
Bciithen, a iVéténoré une part ie des 
fondat ions e t ensevel i quinze mineurs . 
Les travaux de sauvetage permirent de 
retirer un mineur indemne. Mata, à 
2 0 h, 30 , un deuxième éboulenieiit vint 
compronicfctre les efforts des sauveteurs. 

On no sa i t encore ce qu'il es t advenu 
des quatorze mineurs qui restent sous 
l<s décombres. 

Le suicide d'un soldat 
et d'une jeune fille 

en gare de Sotteville 
Rouen, -3 janvier . — Ce soir, à 

21 h. 30 , e n pare de Sottevi l le- lez-Rouen, 
un jeune homme de 22 ans ana et une 
jeune fille de 20 ans se sont je tés sous 
I* rapide du H a v r e et ont été écrasés. 

Le j eune homme, nommé Rouxel , 
effectuait son service mil i taire à \ er-
sail les. I l é ta i t v e n u passer une permis
s ion de vinift-quatre heures ciiez sa 
mère, à Sottevi l le e t aurait donc dû 
rejoindre son corps dimanche soir, à 
minuit . 

L a j e u n e fille dont l ' identité n'est p a s 
encore établie, habite, croit-on, Sotte
vi l le ou les environs. 

Les cadavres ont été déposés i\ la 
morgue (le Sottevi l le . 

La création d'un trafic aérien 

franco-allemand 

Berl in , 5 janvier . •— La création 
d'une « communauté d'intérêts » franco-
al lemand* ponr l e trafic aérien qui 
aboutirait A la création d'une société 
commune, dirigée par le docteur Ecltc-
tier, du côté nl lemand et p a r Xf. Late-
coère, du côté français , sera discutée 
demain h Berl in, dans le cadre des 
travaux de la Commission économique 
frnneo-allcmandc. Ces négociat ions que 
l'opinion allemande paraît accueill ir 
avec faveur, seront poursuivies , du côté 
français, par le directeur des Chemins 
!f 1er de l'Ktat, M. Dautry , auteur d'un 

plan de réorganisation des services 
aériens français ; par M. Emmanuel 
Chnnmié, directeur des Transports 
aériens civils, nu ministère français de 
î'.Vir, et p a r M. Latecoère, le fondateur 
les l ignes françaises en direction de 
l 'Afrique occidentale e t de l 'Amérique 
du Sud. 

D u côté allemand, les pr inc ipaux né
gociateurs seront le docteur Eckener, 
ebof de l a Société Zeppelin, e t MM. 
WeLgelt e t F i sch , du ministère des 
Transports du Reiob. 

E n outre, l'unification des l ignes 
françaises et allemande» en Europe, le 
but essentiel de l'accord franco-alle
mand, s'il s e révèle possible , serait 
l 'exploitat ion, en commun, des l ignes 

ériennes vers l 'Amérique du Sud, tant 
par avions que p a r dirigeables . Le ser
vice des av ions f rança i s e t de s zeppe
lins a l lemands serait combiné de façon 
à obtenir une répart i t ion tenant compte 
des nécessités atmosphériques e t év i tant 
tente concurrence entre les deux sys 
tèmes. 

L a Société Zeppelin serai t disposée , 
dans ces condit ions, à tranférer la tête 
de l igne de son service sud-américain, 
de Fi-icdriohshafcn à Orly, près de 
Par is . 11 existe, à Orly, des hangars 
ù dirigeables convenant parfa i tement 
aux zeppel ins e t l e départ d'Orly pré
senterait un certain nombre d'avantages 
techniques et commerciaux. 

• 

Les poursuites 

contre de hauts dignitaires 

de la Légion d'honneur 

P a r i s . S Janvier. — On sa i t que 
les haut s d ign i ta ires de l 'ordre de l a 
Légion d'honneur, e n v e r t u de l'ar-
nc'.o 4 7 0 du Code d' instruct ion crimi
nelle, ne peuvent p a s être Inculpés 
i a r le j u g e d'Instruction, n i compa-
rai t te devant le Tribunal correct ion-
re l Ils re l èvent d i r e c t e m e n t de la 
Cour d'appel e t le procureur général 
r t t t e ma î t re de déc ider leur poursuite . 
Csant de ce droit, M. Donat -Gulgue . 
procureur général , v i e n t de prendre la 
déc i s ion de faire comparaî tre d e v a n t 
ls proniièrc c h a m b r e de la Cour d'ap-
rrl . un certain nombre de d igni ta ires 
de la Légion d 'honneur c o m p r o m i s 
d a n s de s affaires financières qui ont 
dé frayé la chronique Judiciaire, c e s 
t e m p s derniers et l e sque l s n 'ava ient 
r a s pu être poursuiv i s d e v a n t le Tri 
t u r a i correct ionnel e u vertu du prlr l -
ISge de juridict ion. 

C \ s t a i n s i que, le 2 5 février pro
c h a i n ) l e c o m t e de Saint -Aula lre , 
a m b a s s a d e u r d e France , grand offi
cier de la L ê g i o u d'houncur COUAPSI,-
rnltra d e v a n t 1» première C h a m b r e de 
la Ccur d'appel s e n s l ' inculpat ion 
d abus de confiance e t d' infract ion A 
la loi sur l e s sm-iétés. 11 s 'ag i t de 
l'cCuira de i L t t I l o l f r a » dont M. de 
? i , int -Aula ire é ta i t adminis trateur . 

Le l endemain , comparaî tra d e v a n t 
la Cour d'arpcl . M. r r l v a t - D e s c l i a u e l , 
é g a l e m e n t grand officier de la Légion 
( t o n n e u r , Inculpé dans l'affaire de 
l 'Assoc iat ion financière immobi l ière . 

Enfin, A une date qui n'est pas 
e t e o r e fivéc. comparaî tra le général 
Archluard, grand croix d e l a L é g i o n 
c'I .onneur. qui , A un certa in m o m e n t , 
en qual i té de m e m b r e du Consei l 
( l ' rdminis trnt lon . s 'est t rouvé m ê l é il 
l ' r f fa ire dos A s s u r a n c e s s y n d i c a l e s 
Il:iquelle a a m e n é l ' inculpat ion de M-
[Pou le t , consei l ler =('uéml de l 'Indre. 

Arrachée par un tram 

la main d'un soldat est projetée 

dans un antre wagon 

CbAlons-sur-Marne, S Janvier. — 
lin canonnler du 40"* d'artillerie, R e n é 
Arrecgros, demeurant 2 4 , rue Saint-
.Toseph, A Bordeaux, negagnal t par le 
train ChAlons-snr-Marne, s a v i l l e de 
garnison, lorsque, près de la Ferté -
rous-Jouarre, a y a n t p a s s é le bras 
droit par l a portière, il e u t la m a i n 
ent i èrement coupée par un e x p r e s s 
arrivant e n s e n s inverse . 

P a r sui te d u d é p l a c e m e n t d'air, 
c e l t e main fu t re je tée d a n s nn autre 
compart iment du train occupé par l e 
s o l d a t 

La s o n n e t t e d 'a larme a y a n t été a c 
t ionné*, le convoi s toppa e t le médec in 
auxi l iaire .Tnssaux. du 40"" d'artil lerie, 
après avoir donué les premiers so ins 
ao b lessé , le fit transporter A l'hOpital 
Ce la FertC'-sous-Jouarre, d'où on le 
transféra A Chftteau-Thlerry. 

A Pacrivée d u train e n gare d e Cha-
lens - sur-Marne , le w a g o n t a c h e de 
s a n g on s 'étai t abat tue la m a i n mut i l ée 
fvt déte lé , afin de permet tre I l a g e n 
darmerie de procéder a u x e o n s t a t a -
t:ons d'usage . 

Dernière Heure 

L'APPLICATION DU CODE 
de la ROUTE POUR U CIRCULATION 

AUTOMOBILE 
A la suite de réunions tenues récem

ment A la Préfecture par la Commission 
consultative des retraits du permis de 
conduire les automobiles, 42 permis ont 
été aanulês ou suspendus pour des durées 
allant de hait jours à un an. 

La Commission s'est montrée particu
lièrement sévère: 1. Envers les récidi
vistes; 2. A l'égard des automobilistes qui 
occasionnèrent des accidents étant en état 
d'ivresse; 3 . envers les automobilistes con
damnés pour homicide ou blessures et dé
lit de fmte; 4. envers les automobilistes 
qui ne conservèrent pas leur droite dans 
les virages. 

Avant la Conférence 

des réparations, à Lausanne 
M M . Laval et FUadau c—Userai 
a v e c Fambaaaadeur «TABsujaugM 

Par i s , 5 janvier . — M. P ierre Leva i 
a reçu successivement dans l'après-midi 
M. P . - E . F landin et M. voa Hoesch . I l 
s'est entretenu avee s o n col lègue des F i 
nances pu i s avee l 'ambassadeur l 'Al le
magne de la prochaine Conférence des 
réparat ions qui doit s e t en i r a Lau
sanne. M. von Hoesoh, qu i doit se ren
dre prochainement à Berl in, voula i t an 
préalable connaître les intent ions d n 
Gouvernement français . 

On en connaît dé jà l'essentiel : l es 
dirigeants français seraient e n pr inc ipe 
disposés à accorder à l 'Al lemagne u n 
moratoire ne s'étendant p a s au-delà 
du 1er ju i l l e t 1934, à condit ion que les 
annuités incondit ionnel les d n p l a n 
Y o n n e fassent payées par l 'Allemagne 
pendant cette pér iode . Toutefois , l e 
Roich, comme c'est le cas p o u r k mora
toire H o o v e r actuel lement e n vigueur, 
pourrait recouvrer la disponibi l i té des 
sommes ainsi versées sons forme de 
prêts g a g é s consentis aux chemina de 
fer de l 'Etat al lemand. 

• 

Une bagarre entre des ouvriers 
et la garde civile 

dans un village espagnol 
Quatre raés 

Madrid, 5 janvier . — A la sui te d'une 
bagarre qui s'est produite dana l e v i l 
lage d'Arnedo entre des ouvrier» e t 
la garde civile, eelle-ci a f a i t usage de 
ses armes. Quatre personnes o n t é té 
r u é e s e t une trentaipe d'autre* o n t é t é 
Messéea. 

LE PROCÈS DAUDET-BAJOT 
Paris, •"> Janvier. — IJI Ï0* Chambre de 

lu Cour a statué cet oprès-midi sur l'appel 
formé par M. Léon IViodet, oo-directeur 
de V« Action tvaaeabe ». contre le juge
ment de la 11* chambre qui l'avait déboute 
clans le procès en cU(T;imati<>n qn'»l «vait 
iaUessti au chauffeur Hnjot. 

L i Chambre a infirmé completemmet .« 
premier Jugement, p a s * «es considérants 
eïle ôtVtare « que XL Bajot a certainement 
été guidé par l'iuteutiou de nuire en écri
vant une l e tw* (taiw le journal « L t h n -
v r e » . qu'il n'a écrit eeite lettre que polir 
naralvser l'effort dus ]>éititionnairw, afin 
qu< ML Léon l>audet reste incarcère et 
<!U'à cette mteWion de nuire e* joint de 
ntas une mauvaise foi évidente. • 

La Oour ajoute toutefois que M. BajM 
a noue- circonstance'atténuante d avoir et* 
attaqué par XL Léon Hawlct h l»udiençe 
de 1a Oour. Il n'a pu faire la preuve rto la 
mauvaise foi de XL Daudet. 

La Oour déclare que ta loi d amnistie 
s'applique à XI. Bajot et qu'elle n'a a sta
tuer que m r les réparations eivues. M. 
Léon Daudet n'ayant subi aucun préjudice 
matériel, elle ne lui alloue que 1 franc de 
domma'ge-intérêt. 

- • • 

UN CADAVRE DE NOUVEAU-NÊ 
DANS UN ÉTANG, A ANOR 

Le cadavre d'un nouveau-né a été dé
couvert da^s l'étang de Milourd, à Anor. 

La gendarmerie, prévenue, s'est rendue 
sur les lieux pour procéder il une enquête 
ot le docteur Triquencaux a été désigné 
par le Parquet pour procéder h l'autopsie. 

CRÉATION D'UNE SOCIÉTÉ 
DES ANCIENS CUIRASSIERS 

Une société eet en formation en vue de 
réunir tous l e s anciens cuirassier» de h 
négiou. Toutes les personnies qui pourront 
justifier de leur nffeotaékMi dan» cette 
srme pendant une durée quelconque et qui 
voudraient faire partie de la société sont 
pries de donner leur adTesse au siège pro
visoire. 235, avenue .lean-Jsores, k la 
Onoix-Blaoelie, Café du Demi-Oerck, a 
Croix, dToù les convocations seront adres
sé*» sous quiimaaine en vue d'une réunion 
(relierai* ou les statuts seront proposés. *. 

LES ÉPOUX FRANÇOIS, 
DE LEZENNES 

ONT BIEN ÉTÉ ASPHYXIÉS 
PAR DE L'OXYDE DE CARBONE 

Xf. X'ielledeait, médeem légiste, a déposé 
hier son. rapport relatif aux deux décès 
suspects de I/Cieimes. 

L'autopsie des cadavres e-r l'analyse du 
sang et des viscères prélevés ont révélé 
que la mort des époux François avait eu 
pour cause une intoxication par l'oxyde 
de carbone. 

A la suite de ces constatations, l'infor-
rmvtion judiciaire concernant cette affaire 
est d o s e . • —> 

UN BUCHERON AVAIT MIS LE FEU 
A UNE GRANGE, A BUSIGNY 

DiaHBWtM soir, un incendie »e déclarait 
rue Neuve *t détruisait m » grange -«le 
8 mètres su 6, appartenant i M. Fénclon 
Lass,e'.in, 41 ans, marchand de chiffons. 

Le 1 ilttintent renfermait 4.000 kilos de 
foin et «00 kilo» de paille de b l é . . 

L'a nommé Alfred Xlungio, 31 ans, M 
cberon, dont la demeure est toute proche 
de celle du marchand de chiffons, (Jéclara 
aux gendarmes charités de l'enquête avoir 
vu 1'iuceirdiaire, puis U raconta diverses 
v rsiorts (le l'incendie, qui montraient 
qu'il ne devait pas y être étranger. 

Toutes ces histoires apparaissant fan
taisiste*, Monqrin. qui était nanti d'an 
procès-verbal pour outrages à la gendar
merie, fut arrêt* pdur incendie invo
lontaire, amené il Cambrai lundi, k la 
dispositiou du Parquet e t écroué. 

Mongol, qui est marié, est père de 
qtrcttre enfants. 

Dernières Nouvelles Locales 

La vitrine d'une chemiserie 
est brisée et la devanture pillée 

rue de la Gare, à Roubaix 
Mardi soir, à 2 3 b . 3 0 , l e s v o i s i n s 

et la propriétaire du m a g a s i n a l ' en
se igne « A n s E l é g a n t e s », 1 3 , rue de l a 
Care , XI"* G e r m a i n e S c b m l t t é ta l en t 
révei l lés en sursaut par l e brui t v i o 
lent d'un bris de g lace . 

L e s v o i s i n s XI. e t M"» Bérat , M u * 
S c h m l t t e t s a b o n n e descend irent s u r 
> c h a m p e t purent apercevoir n n 
h o m m e , j eune encore, coiffé d'nne c a s 
quet te f r i se e t babi l lé d'un c o s t u m e 
noir, qui enfourcha i t p r é c i p i t a m m e n t 
sa b i c y c l e t t e e t d i spara issa i t par la 
rue de l 'Hospice . 

Quand on flt l ' Inventaire d e s objets 
c i p o s é s îl la devanture , o n retrouva 
ua lourd p a v é d a n s le m a g a s i n e t on 
s e renflit c o m p t e que de nombreuses 
c é m i s e s , de s cols , c ravates , boutons 
de m a n c h e t t e , etc . , environ pour une 
va leur d'un mil l ier de f rancs , a v a l e n t 
d!«parus. 

U n e enquê te e s t ouverte par M. 
André, c o m m i s s a i r e de pol ice d u 1 " 
arrondissement . 

Renseignements commercial» 
COTONS 

LTVERPOOI*, S Janvier. 
Importât'.ans, 5.142 ; Aracri-cein, b«i«t* 7; 

réMtreu* ba,M« 77; Égyptien, baies* 7, 

M. 0USTRIC CONDAMNÉ 
POUR ABUS DE CONFIANCE 
Riris , ô janvior. — La 11* chambre cor-

rectionneUe de la Seine vient de coadam-
n*r XI. Oiiatirjc, k 18 mois de prison et 
5.000 fr. «"amende pour détournements de 
fondw conliés à sa banque, par la Société 
des chaussures Kae-Ul et abus de confiance. 

XI. Erttoh. adniini*tmtieor-délégi»é, e^t 
condamné à un an de priaoo, avec sursis 
et 3.000 fr. d'amende. La partie civile 
obti-eint 10.000 fr. de dommages-intérêts 
par provision, le surplus demouronit a 
fixer. 

*. 
M. Carde, gouverneur général As l'Algé

rie, a commencé f» toiwn** dana H» terri-
toiT*» du Hud. par Biskra *t lloued; il par
tira ce matin pour Touggourt. 

LES VENTES DE LAINES 
Sydney, 5 janvier. — Los ventes, sus

pendues pour les fêtes de N'oSL ont repris 
ce jour. Animation assez vive aux en
chères. Grande compétition des Anglais, 
AUetttaivls et Japotuùs. Los Français sem
blent avoir plus d'ordres. La tendance est 
favorable à la hs'usse. 

Durban, 5 janvier. — Les coure sont 
identiques à ceux pratiqués avant NoèL 
Les Français et Anglais se sont partagés 
les iK'hats. Tendance soutenue. 

Dernières nouvelles sportives 
BOXE 

Tassin bat Terry 
I*»riv S J4nvl*r. — C« tolr, au Central 

fronhiB-CTut]. «obert Taasin • battu Jim 
Terry (Kepogne), aux points en dix round*. 

Hnat bat Mnrall 
l.you, S janvier. — Ce soir, au Palaia 

d 11]ver, Uoat bat Mural:, EepSfnol, par k.o. 
an quatrième round. 

New-Yoca 

T. ia . 1 Pies. 1 )Mt 

I 1 

N M V . contx. 

! 
1 

Ne»-C*U*ei 

rH*».|je« 

1 ' S.85 —. .— «.08 «JS 
6.1-s —.— —,— e.oe « . l s 

Fûvri.-r (1.17 6.22 —. .— —. .— 
Mars.... 0.23 6.27 —•. .— 6.22 «.27 
Avril... 6.30 6.35 .— —.— . . 
Mai 6.34 6.44 —.— —.— 6.88 «.4» 
Juin.... 6.47 6.53 — — —.— —.— —,— 
Juillet.. 6.37 «.«2 -K— —.— 6.i5 «.«S 
Août.... fi. 66 6.71 —.— —.— — . _ —v— 
Sipt,... 6.76 6.80 —.— —. . .— 
Octobre «.S2 6.87 —.— —j— «.T5 «.88 
Nor «.89 6.9-4 — — —.— —.— —.— 

Dé* «.9« 7.UB —. .— e.s» «jrr 
Kecettei. — Au» porta de l'Atlanttuue, 

1.000; aux ports du Golfe, «o.OOO; aux s e n s 
du raciSqoe, 7.000; dene lea Tltbse de l'inte* 
rieuT, 14.000. 

Exportation!. — Pour le Ckend^Bretagse, 
'".000; France, 1.000; Continent, 9.000; Ja
pon et Cbine, 18.OO0. CHANGES A L'ETRANGER 

Londres : Sur Perla, 85.75; sur Bruxellee. 
212.80; Eae. hors b*n<ju», « « /a k «; Prêt 
i court terme, 2 1/2 à <*. 

Xsw-Tork : Sur Perte 8.92 15/18; 04b. 
transf., 3.36 5 /8; eux Brusellee, 18.91 1/2. 

SUCRES. — Cuba, prompts liTraiesa, 816; 
A terme : Sur Janvier, 104; mare, a i t ; met 
1J5; juillet, 120; eeptembre, 126; octobre. 
129; décembre, 182; janvier 1983, 138. — 
Ventée, 6.000 tonnée. 

Revue dn marché de New-York 
New-York, 5 janvier. — Tendance j é o é -

ra)» irréruliere avec peu cTaotivst*". La 
faiblesse du marché des obligations et des 
premières constitue un facteur dè*S'»««»-
ble. Certaines perso nmaiites iieyéialaut 
une reprise dechôique cependant difficile/ k 
envisager avec Ve calme pwaJatauL En 
cours de séance on se raffermi*, n s peu. La 
t-uepecsion d'un* maison ds eatrrtatTS est 
sans répercussion sur ht cote. 

On annonce les dividende» suivants: Oo-
lombra Oaronri $ 3 contre 4 uréoedam-
nwnt; Amerioew Smelting 60 estrta contre 
$ 1.50 et Atchinson Rvuroad $ 0 an a>u 
de 10. Le volume des vente» apparaît res
treint. U 7 a des pertes de 1 a 6 poentr. 
Les rapports annuels des baoqoea aouii-
rnemt ta nécessM de rétablir la ccofianc? 
A noter quelques rachats du découvert en 
cnOtiure et te recul dn C a l Mbney de S 1 / 2 
à S %. On termine sur une note l w i f u -
lier*. 

Fesdftsfosi dn « Journal de Roubaix s 
a* • Janvier 1932 N* 19. 

L'HÉRITAGE 
DE HONTE 

PAR CLAUDE MONTORCE 

r e n e b é sur lui, J a c q u e s dégraffalt 
u; col i» sa c b e m l a s pour év i ter la 
c r a m U M . 1« Prenait d a n s «•« bras , 
î é t r s l a n a t t l 'adjurai t d 'un* vo ix snp-
2 S S T - * . croira ce qui vena i t 
S t , d i t . H Bal lenot . a v e c u n e i r o n t . 

• -^%rsï tMoM.i.d.™.« 
r ^ U l b l i ue s'effondrer ç o n v 
S - S l e T pour q u e l q u e s p a r o l e , . n 

m i s l a i s sé â un aurc le so in de t ' a p -
I r e n d r e . . . 

T o u t ce que l'on dit e s t s tuplde , 
s e l s donc c o m m e le rocher au pied 
ttuqnel v i e n t se briser la rage Inces 
s a n t e des v a g u e s de la mer. 

Tu a s d e s « m i s qnt s a v e n t t quoi 
s en ten ir sur lea m é c h a n t s propos do 
que lques m a u v a i s e s l a n g u e s . 

J e suis d e ceux- là e t l e su i s la a 
tes co t é s , tout prêt a ta défendre . 

Ceux qui te c o n n a i s s e n t ne t e ret i 
reront pas leur e s t ime , q u a n t a n s au-
t i e s . bah 1! l a l» i e s - l e s d o n c penser et 
c io tre c e que bon leur semblera . 

D e sa m a i n cr i spée . M. Montai ta i 
sait toujours 1* | M t t d'un être hal lu
c iné par l 'épouvanta e t qui v e n d r a i t 
repousser nn f a n t ô m e , un spectre qnl 
I empl i t d'horreur. 

II ent voulu pouvoir cr ier: s V a - t ' e n , 
arriéra! S a t a n . . . t , m a t s aa v o i x s'étouf
fai t , l ' é t r a n g l a i t d a n s s a gorge. 

J a c q u e s , terrine, lui Jetait de l'eau 
uu v i s a g e , surve i l la i t l es m o u v e m e n t » 
d u cœur , pendant que Hel lenot -ponr-
ssjhratt : I 

Il e s t év ident que la mort de ton 
oncle, fu t é t r a n g e , qu 'aux y e u x de quel 

q u e s e x c e l l e n t s n e v e u x tout d i s p o s é s 
i prêter l eurs s e n t i m e n t s nux autres , 
tu a i e s pu paraître suspec t , m a i s tu 
t e v a s p a s te m e t t r e l a m o r t d a n s 
l ' ame pour s i peu î 

Qu'es t -ce que prouvent t o u t e s c e s 
1 aroles e n l'air ? A u t a n t en emporte 
te v e n t 

Qu'est -ce que ce la peut bieu to fa i 
re, que des c o m m è r e s , Jacassent sur 
le p a s d e leur porte, a i l l ent r é p é t a n t 
q i e c 'es t par une c o ï n c i d e n c e surpre
n a n t e due la mort de ta v ie i l le t a n t e 
de CotWtlvron e s t s u r v e n u e le soir 
m ê m e dn Jour ofi tu lui a v a l s fa i t u n e 
v i s i t e î . . . 

Incapable d'en en tendre d a v a n t a g e , 
M M o n t a i s 'talt dres sé debout, l e s 
y e n x fu lgurants e t l ' express ion d e 
tonte ton at t i tude , pendant qu'il m o n 
trait d u doigt la porte, ùtalt s i élo
quente , q u e J a c q u e s , s e tournant lui 
r.ussi vers Be l l enot , voc i féra : 

— C'est a s s e s l re t irez-vous , l a i s sez -
nous e n pa ix . A v e x - v o n s d o n c en tre 
pria d e tuer m o n père ? 

— Au contraire , m o u ami , m a i s il 
é ta i t bon que v W s fuss iez Informés 
de ce qui s e d i t de t o u s eûtes . 

I l a jouta : 
Ce pauvre Montai ne nie parntt pas 

a s o n a ise . 
P u l s - j e t 'être ut i le A quelque c h o s e ? 
A s - t u beso in de m e s serv ices I 
— Non. A l l ez -vous e n ! Al lez -

v o u s - e n ! . . . 
JAI v o i x do J a c q u e s d e v e n a i t de 

p lus en p lus impér ieuse , de plus en 
plus m e n a ç a n t e . 

Be l l enot compr i t qu'i l é ta i t prudent 
do déguerpir. 

Il sor t i t ; mai s , au b o u t d'un Ins
tant , p o u s s é pnr lu curios i té , i l rev int , 
ouvri t d o u c e m e n t la porte , aperçut 
Monta i qui sang lo ta i t , la tûte d a n s l e s 
r .a lns . son fils a g e n o u x d e v a n t lut, 
qui s'efforçait de l e conso ler e n l ' em
brassant . 

— Jacques , dit-Il, je reviendrai de -
c>ûln. prendre des nouve l l e s de ton 
r n u v r e pnpn. j}e su i s b i e n contrar ié . 
Je t ' a s s u r e . . . E s t - c e qu'on se m e t dans 
des é t a t s parei l s pour des be t l s e s lns l -
gi.«fiantes ? 

— Al lez , o u s t ! On v o u s a a s s e z 
c'.'.tcndu. Comprcuez donc que votre 
piace n 'es t pas Ici. 

Quand i l rentra d a n s l a p ièce , M o n 

tai , e n dé tres se , pleurait toujours , la 
face d a n s l e s m a i n s , a v e c de grands 
soubresauts e t de g r a n d s s p a s m e s . 

— l 'ère ,Jo t 'en prie. Je t 'en s u p p l i e : 
Y v o n n e , que la voix do son frore 

a v a i t avert ie , vena i t d e surgir. 
E l l e res ta i t s tupé fa i t e d e v a n t l e 

s i x c t a c l e Inattendu de son père d é s e s 
péré, de son frère bou leversé , par la 
douleur e t la colère. 

— P è r e ! J'ai p e u r . . . Que «e p a s s e -
t-ll ? Quel malheur e s t arr ivé ? 

Effrayée, meurtr ie par le choc e n 
retour, e l l e s e n t a i t s a tê tre chavirer , 
son cceqr battre a s e briser. 

J a c q u e s se tournant vers e l le , lui 
di t : 

J e t 'expl iquerai tout A l 'heure, 
ce n'est rien, ne t 'Inquiète pas . 

Mais la Jeune fille s 'obst ina : 
— L e m a l h e u r e s t entré chez nous, 

j 'en veux m a part. 
Alors M. Monta i découvri t sa f a c e 

b a i g n é e de l a r m e s e t lui répondi t : 
T a part , t u l'aura*, m a pauvre 

pet i te . 
11 ouvrit ses bras, ses ciil'nuU s .r 

Jetèrent. 
A l o r s , lui , l e s écartant , . ; 

— Oh ! v o u s deux qui ê t e s m a 
consc ience , dit-Il, l ' infortune e t la 
hontç s o n t sur mol , j e ne sa i s p a s c e 
que nous al lons pouvoir devenir , mata 
regardez-moi bien, regardes m a face , 
regardez m e s y e u x , regardée Jusqu'au 
fond de m o l . 

Crois-tu d o n c que co so i t n é c e s 
saire , mon pauvre pape. î O toi , l e 
jus te ! toi l 'Irréprochable ! faut - i l q u e 
tu a ie s en tendu l e s paroles i gnomi 
n ieuses qui ont é t é pronocées ic i tout 
a l 'heure, qui o n t soui l l é notre d e -
r icure sacrée , qu i e n o n t e m p o i s o n n é 
l'air 1 

J'aurais d o n n é tout m o n s a n g pour 
t 'épargner la h o n t e d e lea entendre . 

J 'aurais écrase d u pied c o m m e un 
repti le ce lui qui l e s prononçait , si 
j ' ava i s pu croire qu'il e n é ta i t Vau
tour a n l i eu d'en e t » s e u l e m e n t l ' écho . 

— Di te s -mol c e qu'il y • r J e v e u x 
savoir . Implorait Y v o n n e . , 

I l y a, m o n e n f a n t , que l 'on a 
fait courir le bruit que ton pèrç é t a i t 
un crlmlncL 

— C n cr imine l J 
L a Jcuno fil le a v a i t répété c e m o t 

s u ; « n ton, a u i Indiquait qu'e l le s e 

d e m a n d a i t s'il fa l la i t rire, al l 'on pou
vait prendre ce t t e p la i santer ie a u sé
rieux. 

E l l e a jouta . 
— C'est grotesque . J e croya i s à un 

vra i m a l h e u r e t J'allais t e dire) : 
c Père , ne c r a i n s pas , nous serons trois 
pour l e p o r t e r * . 

— On m ' a c c u s e d'avoir part ic ipé 
au m e u r t r e d e n t l e malheureux onc le 
Gel land fut v i c t ime , d'avoir é té pour 
que lque c h o s e dana l e décès subit de 
la t a n t e Al ine . 

— SI c e n 'es t que ce la , d i t Y v o n n e 
Je n e c o m p r e n d s pas que tu soi» i c e 
point desempare . D'abord, « n i e s t - ce 
qvrl pré tend c e l a T 

— « On », c 'est i dire tont le m o n d e 
e t p e r s o n n e : « o n » , ce d é m o n Insai
s i s sab le qui r a m p e c o m a * un reptûe 
et qui ic i , U , ai l leurs, partout, a i t 
entendre son s i f f l ement désagréable . 

Cet a on » qnl c h u c h o t e dana le* 
groupes quand o n pasae e t qnl d i spa
raît auss i tôt que l 'on se retourne, ponr 
la i s ser une a s s e m b l é e de personne* 
dont lea bouches son t c losea e t l e s 
y e u x d i s c r è t e m e n t baissé», 

» U. nmnX 


